
 
 

Réunion du bureau 
du 12 juin à 13h00 (heure de Paris) 

Relevé de conclusions 
 
ÉTAIENT PRESENTS : M. Denis MATHEN, Président ; M. Kodjo Kadevi ETSE, vice-
président ; M. Nicolas DESFORGES, Secrétaire général ; Mme. Valérie PENEAU, 
Trésorière et Mme. Patricia-Dominique LACHAT, Trésorière-adjointe  
ASSISTAIENT EN OUTRE : M. Christian HEBRANT, chef de cabinet de M. MATHEN ; et 
Mme. Yasmine LAAROUSSI, Chargée de mission au secrétariat général de l’APREF.  
 
 

 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
I- Compte-rendu de la mise en œuvre des décisions du dernier bureau 
II- Point sur l’espace témoignage 
III- Échange sur le recours aux réseaux sociaux 
IV- Point sur la campagne de cotisation 
V- Discussion sur le principe d’organisation d’un évènement virtuel en 2020 
VI- Opportunité d’une nouvelle campagne de relance d’adhésion 

 
 

 
 
 
 

 
La prochaine audioconférence du bureau de l’APREF est fixée au 

 
Vendredi 17 juillet à 16h00 (heure de Paris) 

 



I- COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE DES DECISIONS DU DERNIER 
BUREAU (7 MAI 2020) 

 
FORUM DE NAMUR  
Le Président a annoncé aux membres de l’association le report du forum de Namur par envoi 
d’un email le 13 mai et un message a été publié sur le site web par le secrétariat général le 
même jour.  
 
PARTENARIAT AVEC L’AFRIA 
A la date du 27 mai, l’Association a envoyé une lettre signée par M. MATHEN à M. ADJA 
annonçant la décision de l’APREF de s’associer au projet.  
Le 28 mai, M. Olivier du Cray, Directeur de projet au CHEMI, a également fait part de son vœu 
pour l’APREF de participer à ce projet.  
 
ESPACE DE TEMOIGNAGE COVID-19 
Le témoignage de M. MATHEN a été rendu public le 13 mai.  
Le Secrétaire général a également relancé les membres de l’Association (18 mai) ainsi que les 
délégués territoriaux (15 mai).  
 
 

II- POINT SUR L’ESPACE TEMOIGNAGE  
 
SITUATION ACTUELLE  
Il y a actuellement 8 témoignages publiés sur l’espace témoignage. Le témoignage de la Côte 
d’Ivoire sera par ailleurs prochainement mis en ligne par le secrétariat.  
 
Afin de nourrir le site web de l’APREF, le bureau souhaite également savoir si ce témoignage 
peut être rendu public. Le secrétariat se chargera de demander à M. YAO l’autorisation de M. 
AMANI. 
 
Le Togo adressera prochainement sa contribution au secrétariat général. 
 
RELATIONS AVEC LES AUTRES ASSOCIATIONS  
L’Association est en contact avec l’AERTE et la Revue Administration pour une mise en 
commun de certains témoignages :  

• La Revue Administration propose à l’APREF les témoignages de Mme CHEVALIER, 
préfète de la région Grand-Est, Mme FERRIER, préfète du Tarn, et M. LEPIDI, 
secrétaire général de la préfecture de l’Oise, qui ont déjà donné leur accord pour qu’il 
soit publié sur le site de l’APREF. De son côté, la Revue publiera le témoignage de M. 
MATHEN.  

• L’AERTE a relayé à l’APREF le témoignage de M. SCHERER, Gouverneur 
d’Ortenaukreis (Allemagne). L’Association confirmera avec l’AERTE l’autorisation de 
publier ce témoignage. 

 
RELANCE DES ADHERENTS 
Dans le même temps, l’Association relancera les adhérents et les délégués territoriaux afin de 
recueillir de nouveaux témoignages.  
 

III- ÉCHANGE SUR LE RECOURS AUX RESEAUX SOCIAUX  
 
REACTIVATION DES RESEAUX SOCIAUX  



Le bureau souscrit au principe de réactiver les réseaux sociaux de l’Association en commençant 
par Facebook.  
 
PUBLICATION A FAIRE PARAITRE SUR LES RESEAUX  
Par ailleurs, le bureau accepte les projets de messages et valide les visuels proposés. 
Le secrétariat général contactera les délégués territoriaux afin de les informer de l’existence de 
la page Facebook et de recueillir leurs propositions de messages. 
 
Par ailleurs, afin de faire vivre l’Association sur les réseaux sociaux, M. MATHEN propose de 
faire des capsules vidéo de 30 secondes liées à un sujet d’actualité. M. MATHEN fera la 
première vidéo sur le thème du Covid-19 afin de donner l’impulsion.  
 
Le bureau décide également d’examiner dans un second temps l’intérêt d’ouvrir un compte 
Instagram. 
 
 

IV- POINT SUR LA CAMPAGNE DE COTISATION  
 
Il est acté qu’une relance par email sera envoyée en juillet. Elle s’adossera à l’annonce du 
colloque numérique co-construit avec le CHEMI.  
 
Il est également décidé de ne pas faire de campagne de cotisation sur les réseaux sociaux.  
 
 

V- DISCUSSION SUR LE PRINCIPE DE L’ORGANISATION D’UN 
EVENEMENT VIRTUEL EN 2020 

 
En lieu et place du forum et afin de donner de la visibilité à l’Association, le bureau donne son 
accord de principe à l’organisation d’un colloque numérique. Celui-ci sera organisé en 
collaboration avec le CHEMI  
 
La note rédigée par le CHEMI figure en annexe de ce relevé de conclusions.  
 
DATE ET THEME DU COLLOQUE  
La date de ce colloque reste à définir. Toutefois, le bureau souhaite que la date de l’évènement 
colle au plus proche aux dates initiales du forum de Namur, soit le début du mois de décembre 
2020.  
Le bureau souhaite que ce colloque soit centré autour d’un RETEX Covid-19.  
 
STRUCTURE DU COLLOQUE  
Ce colloque numérique prendra la forme d’une série d’intervention de professionnels, 
témoignages d’adhérents et de grands témoins extérieurs, suivie d’une partie question-réponse. 
Le tout durera aux alentours d’une heure trente.   
 
Les invités pourront assister au colloque depuis une connexion individuelle ou, s’ils le 
souhaitent, se rendre sur un site pour avoir accès au colloque depuis une connexion collective. 
Il peut être envisagé de mettre en place des sites de connexion à Abidjan, Namur, Paris et en 
Suisse.   
 
Le bureau note qu’il serait pertinent pour l’Association d’inviter les intervenants du forum de 
Namur à assister au colloque afin de les familiariser avec l’Association.  



 
 
ORGANISATION DU COLLOQUE  
L’équipe projet est composé de M. DESFORGES, Mme. PENEAU, M. HEBRANT et de Mme. 
LAAROUSSI. 
 
Elle fournira des propositions au bureau pour sa prochaine réunion du 17 juillet 2020. 
Un budget maximum de 1000 euros pourra être consacré à son organisation.  
 
M. DESFORGES prendra contact avec Jean Martin JASPERS, directeur du CHEMI, afin 
d’organiser une réunion préparatoire entre le CHEMI et l’APREF (réunion prévue le 17 juin).  
 
ASSEMBLEE GENERALE   
Il est prévu dans les statuts de l’Association qu’une assemblée générale soit organisée tous les 
ans.  
Pour cette année, le bureau suggère d’organiser l’Assemblée générale en prélude du colloque 
de décembre.  
 

VI- OPPORTUNITE D’UNE NOUVELLE CAMPAGNE DE RELANCE 
D’ADHESION  

 
Le bureau décide de relancer la campagne d’adhésion en lien avec l’organisation du colloque 
numérique.  
 
La campagne d’adhésion individuelle pourra également être accompagnée d’un message sur les 
réseaux sociaux.  


